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Formation d’accompagnateur et de formateur de jury VAE 

PUBLIC : Techniciens CMA en charge de 
conseiller et accompagner les entreprises dans le 
développement de leur organisation notamment 
par le biais du développement des compétences 
et plus particulièrement par la voie de la VAE. 
 

   PRÉREQUIS : Aucun prérequis 

TARIFS 
Inter : 900€ 
Intra : Contactez-nous, il est possible qu’un 
formateur soit disponible dans votre région. 

 
   

 
Vous souhaitez adapter ce programme à vos 
besoins ? Sollicitez-nous. 

 

 

 

LE PROGRAMME 

JOUR 1  

1. Tour de table : présentation, partage des besoins et des objectifs 

2. Le dispositif de VAE :  

LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

✓ Définir le cadre réglementaire de la VAE 

✓ S’approprier le contenu de la fonction accompagnateur VAE et les 
objectifs de l’accompagnement 

✓ Appréhender le rôle et les moyens de l’accompagnateur dans le 
contexte spécifique d’un parcours de VAE en cohérence avec le 
référentiel qualité QUALIOPI 

✓ Appréhender le rôle de jury de VAE 

✓ Transmettre aux futurs membres de jury de VAE l’ensemble des outils 
et informations à partir desquels ils pourront évaluer des candidats à la 
VAE (techniciens CMA, professionnels des entreprises artisanales : chef 
d’entreprise, conjoint collaborateur, salarié ainsi que des formateurs 
internes /externes mobilisés pour la jurification des différents titres du 
réseau CMAF éligibles à la VAE) 

✓ Définir le périmètre de ses actions en articulation avec l’ensemble des 
certificateurs existants et de France VAE 

 

CMA Académie – Formation de formateurs et 
pédagogie 

3 jours (21 H) - 

Présentiel 100% - 

Distanciel 100 % ou 

Blended 
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     • Les origines de la VAE  

     • Le cadre réglementaire du dispositif  

     • Pourquoi choisir de faire une VAE ?  

     • Les publics concernés  

     • La durée d'une VAE 

3. Les étapes de la VAE : 

    • L’entretien de positionnement  

    • La recevabilité (livret 1 - CERFA)  

    • Le dossier de preuves (livret 2)  

    • Le jury de validation  

    • Les exigences qualité QUALIOPI 

JOUR 2 
L'accompagnateur VAE : 
 
   • Son rôle  

   • Sa posture  

   • Les points de vigilance  

   • Les outils de l’accompagnateur  

   • Mise en application 

JOUR 3 
Le jury de VAE : 
 
   • Son rôle 

   • Sa posture 

   • Les points de vigilance 

   • Les outils et modalités d’évaluation 

   • Mise en application 

 
EVALUATION 
Tout au long de la formation  
 

 

Pour toute question concernant la participation de personnes en situation de handicap, 
contacter directement CMA Académie (coordonnées ci-dessous). 
 
 

 

LES + PÉDAGOGIQUES 

- Formation assurée par des 
collaborateurs de la CMA 
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